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renseignement prelevement

Par Herve53, le 09/02/2019 à 12:57

Madame , Monsieur 

Ayant des échéances bancaire au 10 du chaques mois

ma banque me prélève ces échéance au 9 voir au 8 

lorsque le 10 du mois tombe un dimanche .

M'assurant que cela est normal 

sont ils dans leurs droits ou est ce illégal ?

Merci de me renseigner 

Cordialement

Par P.M., le 09/02/2019 à 13:25

Bonjour,

C'est étonnant car en général le prélèvement est reporté au premier jour ouvré suivant...
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